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La Cour européenne des droits de l’homme a rendu un nouvel arrêt concernant
une plainte déposée par la princesse Caroline von Hannover au motif que les
juridictions allemandes n’ont pas suffisamment protégé son droit à la vie privée
garanti par l’article 8 de la Convention, en donnant trop de poids au droit de la
presse garanti par l’article 5 de la Constitution allemande et par l’article 10 de la
Convention européenne (voir également Von Hannover n° 1 c. Allemagne, IRIS
2004-8/2 et Von Hannover n° 2 c. Allemagne, IRIS 2012-3/1). Cette fois, la
princesse de Monaco a introduit un recours à Strasbourg relatif au refus par les
juridictions allemandes d’accorder une injonction interdisant toute nouvelle
publication d’une photographie d’elle et de son mari. La photographie objet du
litige a été publiée dans le magazine 7 Tage en 2002. Elle a été prise à l’insu de la
princesse, pendant ses vacances, et illustrait un article sur la tendance prévalant
parmi les très riches qui consiste à louer leurs maisons de vacances. Avec un
raisonnement similaire à celui retenu dans l’affaire Von Hannover n° 2, la Cour
européenne ne pouvait conclure à une violation de l’article 8 de la Convention.

La Cour européenne se réfère à ses arrêts rendus dans les affaires Axel Springer
AG c. Allemagne et Von Hannover n° 2 c. Allemagne (voir IRIS 2012-3/1) dans
lesquels elle énonce les critères pertinents pour concilier le droit au respect de la
vie privée (article 8) et le droit à la liberté d’expression (article 10). Ces critères
sont les suivants : la contribution à un débat d’intérêt général, la notoriété de la
personne visée, l’objet du reportage, le comportement antérieur de la personne
concernée, le contenu, la forme et les répercussions de la publication et, en ce qui
concerne des photos, les circonstances de leur prise. La Cour se réfère aux
conclusions des tribunaux allemands selon lesquelles, bien que la photographie
en question ne contribue pas à un débat d’intérêt général, l’article avec la photo
litigieuse fait état de la tendance qui a cours parmi les célébrités à louer leurs
maisons de vacances, ce qui constitue un événement d’intérêt général. L’article
ne contient aucune information particulière concernant la vie privée de la
princesse mais se concentre sur les aspects pratiques concernant la villa choisie
par von Hannover et sa location. La Cour a également mentionné le fait que la
princesse et son mari devaient être considérés comme des personnes qui ne
peuvent pas prétendre de la même manière à une protection de leur droit à la vie
privée que des personnes privées inconnues du public. La Cour européenne a
conclu que les juridictions allemandes n’avaient pas manqué à leurs obligations
positives consistant à protéger le droit à la vie privée face à la liberté de la
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presse. En conséquence, il n’y a pas eu violation de l’article 8 de la Convention.

Arrêt de la Cour européenne des droits de l’homme (Cinquième section),
affaire Von Hannover n° 3 c. Allemagne, requête n° 8772/10 du 19
septembre 2013

https://hudoc.echr.coe.int/eng?i=001-126362
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